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 Quelques liens utiles :





cnil.fr


educnet.fr


droitdunet.fr





La Charte


 Informatique


Pour les


Personnels





7. Y a-t-il des règles particulières quant à la consultation d’internet ?


Oui, le téléchargement de logiciels est soumis à l’autorisation du responsable informatique.


De plus, les consultations des sites les plus visités ainsi que le volume d’utilisation des moyens de communication pourront faire l’objet de contrôles techniques.  


8.  Le site web de l’établissement 


Les données publiées sur l’intranet ou le site web de l’établissement sont soumises à l’autorisation de votre chef d’établissement et du responsable informatique.


9. Informatique et Libertés 


Les traitements de données personnelles que vous mettez en place doivent correspondre à la loi « informatique et libertés ».





La charte Informatique 











Enseignement 


Catholique





10.  Que se passe-t-il en cas de non-respect de la Charte Informatique ?


Vous pouvez vous exposer à des sanctions telles que :  


- la limitation ou la suppression de l’accès au service


- les poursuites disciplinaires prévues dans le cadre des règlements de l’éducation nationale ou définies dans le règlement intérieur de votre établissement


- des poursuites pénales prévues par la loi.





Quelques points





3.  Quelle est la protection du système informatique ? 


Le réseau informatique fait l’objet d’une protection technique, exercée par le Responsable informatique dans le respect des droits et libertés des utilisateurs.


En tant qu’ utilisateur vous êtes responsable de :


l’usage et de la confidentialité de votre identifiant et mot de passe


la sauvegarde des documents enregistrés sur un poste informatique


la vérification de la présence de l’antivirus sur le poste utilisé


4.  Quelle utilisation des matériels et logiciels ?


Ils sont destinés à des activités professionnelles.


Toute modification et toute installation de logiciel ou matériel est soumise à l’autorisation du responsable informatique.


L’utilisation de logiciels de « chat », le peer-to-peer » et de jeux dans un but pédagogiques font l’objet de demandes spécifiques auprès du responsable.








La copie de logiciels�        	 commerciaux est interdite.

















5.  Quels sont les services proposés ?


Pour le personnel enseignant et non-enseignant, une messagerie professionnelle et un accès internet peuvent être fournis. 























6. L’utilisation de la messagerie 


Elle est soumise aux mêmes règles que les courriers classiques. La confidentialité d’un courriel n’étant pas assurée sur internet, vous ne devez pas utiliser ce moyen pour transmettre des informations confidentielles.


De même, les adresses de messagerie professionnelles ne doivent pas être inscrites sur des sites sans lien avec l’activité professionnelle.











A qui s’applique-t-elle ?





Elle s’applique à tous les membres du personnel, quel que soit leur statut, ainsi qu’à toute personne qui intervient sur le système informatique.


Les enseignants, parents, emplois-jeunes ou bénévoles qui interviennent sur les postes informatiques sont placés sous la responsabilité du chef d’établissement.


Elle est soumise à l’avis des représentants du personnel, conseil d’établissement, commission informatique, OGEC… selon l’organisation propre de l’établissement.














�La Charte est destinée à règlementer l’utilisation des ordinateurs de l’établissement, dans un  esprit de confiance.








Pourquoi une Charte Informatique  ?











